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1 Actions économiques  
 

1.1 Tourisme : destination îles Direction Tourisme et patrimoine  
o Fin phase 1 - diagnostic perception des portes d’entrée des îles, l’ensemble des 

diagnostics a été distribué  

o Démarrage phase 2  

▪ Renforcement de la stratégie univers des îles et connexions avec les destinations 

insulaires : pour la première partie, les Offices de tourisme et mairies se sont 

réunis en fin d’année à l’île aux Moines, la représentation des OT au CA de l’AIP 

est désormais assurée : M. Charuau, Président OT île d’Yeu. Par ailleurs, Anne 

Le Masson, directrice de l’OT de l’île d’Yeu, dispose de 2 jours/mois pour 

accompagner l’équipe de l’AIP sur les actions « Univers des îles ». 

▪ Pour la partie contact et rapprochement avec les destinations touristiques 

continentales auxquelles ont été associées les îles, retard lié à la réforme des 

périmètres des intercommunalités et nouvelles compétences loi NOTRe. 

 

1.2 Représentation des îles à Brest 2016 
Le bilan concernant la présence du stand des îles du Ponant à Brest 2016 est très positif.  
De nombreux bénévoles, élus, personnels des offices de tourisme, entrepreneurs 
insulaires et partenaires ont répondu présents afin que chaque thématique journalière 
puisse être abordée quotidiennement.  
Sans surprise, la promotion touristique a une nouvelle fois suscité un gros intérêt au vu 
du peu de brochures restantes lors du démontage du stand. De plus, un document 
général présentant les îles du Ponant est très demandé de la part du public qui préfère, 
pour ce type de manifestation, un document unique plutôt qu’une multitude de 
brochures. 
Environ 3500 bulletins de participation au tirage au sort ont été remplis tout au long de 
la semaine. Ce qui justifie sans nul doute un réel intérêt pour les îles. Ce jeu a contribué 
à une bonne fréquentation du stand. Ainsi un listing d'adresses mail a pu être recueilli. 
La dégustation des produits des îles a été également un bon moyen d’attirer le public. 
Outre l’aspect touristique de l’événement, ce type de manifestation est aussi un moment 
privilégié pour les acteurs des îles de se retrouver et d’échanger sur les projets communs 
en cours (Organisation du festival Les Insulaires par exemple). 
Une mention particulière à l’association les « Golden Oldie’s » avec leurs machines de 
course, ils furent très heureux de nous accueillir sur le plan d’eau et sont prêts à réitérer 
des parcours inter-îles. 
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1.3 Lancement et accompagnement de la marque « produit des îles »  

Après acceptation du projet lors du comité unique de programmation et les propositions 

de financement Etat et Région, Mme Charlotte Courant a été recrutée comme chargée 

de mission sur ce dossier et bénéficie d’un contrat de 3 ans correspondant à la durée du 

projet et des financements. 

Sa première rencontre avec les producteurs insulaires a été faite à l’occasion du festival 

des insulaires, notamment lors des débats. 

La structuration du projet et cahiers des charges pour les prestations 

d’accompagnement juridique et graphique a pu être réalisée ainsi que les premières 

visites aux producteurs sur la majorité des îles. 

 

1.4 Sensibilisation à l’entrepreneuriat des collégiens des îles (partenariat avec le 

fonds de dotation Perspectives) 

Démarrage le 4 janvier jusqu’au 30 juin 2016 – Réalisé selon le programme sur Groix 

Houat, Hoëdic, travail préparé sur Yeu, mais pas réalisé faute d’accord des équipes 

pédagogiques, réforme des programmes des collèges en cours. A disposition un 

ensemble de fiches pédagogiques et une maquette de programme. 

 

1.5 Projet Interreg Europe entrepreneuriat des îles  

L’impossibilité pour les partenaires méditerranéens (Grecs notamment) à s'engager 

auprès de leur "autorité de gestion Interreg" a conduit à revoir la stratégie de financement 

du projet et ne pas présenter d’application Interreg Europe au « call du printemps ». 

Réunis en assemblée générale à Bruxelles en septembre 2016, les membres d’ESIN 

ont convenu de garder la priorité de ce projet et d’explorer les pistes de financements 

sur d’autres dispositifs, l’AIP a décliné la proposition de rôle de chef de file. 

 

2           Actions énergie-déchets 
 

2.1 BEL Sein Ouessant Molène incluant poursuite du PIG 
Démarrage des actions et réalisation du premier mois de l'énergie à Molène en 

septembre avec une présentation média avec tous les partenaires :  Etat, DREAL, Région 
Bretagne, CD 29 et partenariat SDEF, EDF, ERDF, Sabella. 

 
2.2 TEPCV îles bretonnes du Ponant  

2.2.1 Signature de convention le 13 mai à Ouessant par Mme la Ministre S. Royal - 
contribution TEPCV 0,5 M€. 

2.2.2 Relance du projet TEPCV Morbihan +Bréhat ; signature de convention à Paris 
le 6 décembre 2016 - contribution TEPCV : 0,5 M€ 

 
2.3 Programme traitement des déchets-réduction à la source  

Partenariat à consolider Etat Territoire zéro déchets en devenir – ADEME – EPCI 
Régions. 
La Loi NOTRe a redistribué les compétences. Désormais, les Régions sont en charge 
de plans régionaux déchets. Une première réunion diagnostic de l’état du traitement 
des déchets a eu lieu le 25 novembre à Batz réunissant les principaux acteurs : Région 
-Vice-Président en charge des déchets-, Directeur Régional de l’ADEME, EPCI pour les 
îles membres, communes, éco-organismes… 
Les priorités proposées de travail concernent trois axes : 

• La gestion des bio déchets et des déchets du bâtiment 

• La prévention et la réduction à la source 

• L’adaptation des aides publiques aux spécificités insulaires ex : barème F + 
majoration des subventions ADEME pour les îles. 

Ce dossier est un enjeu prioritaire pour l’avenir, il sera approfondi avec les partenaires   

pour concevoir un plan d’action qui idéalement pourrait voir le jour en 2018. 
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 3         Suivi contrat de partenariat Etat – Région Bretagne 
2016 a vu la tenue de 3 Comités Uniques de Programmation :  
 le 28 avril   ; le 16 septembre   ;  le 9 décembre. 
 
22 projets ont été validés lors de ces trois CUP mobilisant 1 547 688 € de crédits FNADT 
(Etat) et 1 012 185 € de crédits Région-politique territoriale. 
 
Par ailleurs, les premiers éléments permettant de travailler sur la clause de revoyure ont 
été recueillis auprès des communes et maîtres d’ouvrage intervenant sur les îles. 

 
 

4 Activités génériques de l’AIP : Soutien aux Collectivités suivi des politiques  
globales 

 
4.1 Adaptation technique des statuts  

Après la faisabilité en 2015, la proposition d’adaptation statutaire au nouveau dispositif 
cantonal et à la représentation binomiale a été actée ainsi que la modernisation statutaire 
pour répondre aux standards de la gestion financière et comptable.  
 

4.2 Suites de l’engagement pour les îles de 2015 
o Réunion des Commissions « Développement durable » et « Aménagement » de la 

Région Bretagne à Bréhat le 2/09/2016 avec exposé de la singularité des 
spécificités insulaires par l’AIP. 

o Accord de Programmation AELB 

▪ Signature de l’accord le 16 septembre 2016 à Fouesnant 
▪ Animation du contrat pour l’année 2016 et accompagnement des maîtres 

d’ouvrage et suivi des dossiers de subvention) :  

• de nombreux dossiers déposés pour l’assainissement, ex : Yeu,  

• dossiers amélioration réseau eau potable, ex : métrologie Batz 

• dossiers zones humides : diagnostic - état des lieux Ouessant Molène, étude 
préalable à travaux marais d’Hoëdic… 
 

o Convention Conservatoire du Littoral  

Bilan investissements du Conservatoire sur les îles du Ponant, information du 

Conservatoire sur les modalités de financement des projets  Conservatoire– 

collectivités insulaires dans le cadre du Contrat de partenariat Etat-Conservatoire- 

Région Bretagne et accord de programmation agence de l’eau. 

 

o Contrat local de santé îles Bretagne 

▪ Finalisation du Contrat local de santé avec tenue de réunions de travail 

thématiques sur les 5 axes prioritaires  

▪ Tenue de 3 comités de pilotage :  

• Ile aux Moines le 3 mars 

• Quimper le 16 juin  

• Bréhat le 21 octobre 

▪ Signature du Contrat socle de santé à Bréhat le 21 octobre 2016 avec la 

participation de nombreux maires des îles, du Préfet des Côtes d’Armor, M. P. 

Lambert et de M. le Directeur de l’ARS Bretagne, M. O. de Cadeville. 

▪ Début des travaux sur les déclinaisons par île du CLS îles Bretagne 

 

o Convention UBO centre de ressources :  
Finalisation du projet, proposition au titre de l’ingénierie prospective Région Bretagne. 

Réalisation du projet de Centre de ressources insulaires avec réunion de présentation 

le 20 janvier 2017 des travaux réalisés. Et préfiguration d’un comité de suivi du projet. 
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4.3 Réseau Européen ESIN  
 Suivi des réunions mensuelles du bureau de la fédération et participation à l’assemblée 

générale annuelle tenue le 28 septembre 2016 à Bruxelles. 

La représentation de la Fédération est désormais assurée par Mme C. Dressler, nouvelle 

présidente de la fédération (par ailleurs présidente de la « Scottish Islands Federation ») 

assistée de M. Ch. Pleijel, nouveau secrétaire général représentant la région autonome 

insulaire de Åland. L’Aip reste membre du bureau. 

 

4.4 Dotation communale d’insularité accompagnée par la région Bretagne au titre de 
l’ingénierie prospective. 
o L’année 2016 a été marquée par un travail intense sur ce sujet comprenant :  

▪ Accompagnement du prestataire, M. Yann Le Meur de Ressources 

Consultants Finances 

▪ Interventions de sensibilisation auprès de :  

• M. le Premier Ministre 

• Mme la Secrétaire d’Etat en charge des collectivités, Mme E. Grellier 

• L’ensemble des parlementaires associés aux îles du Ponant 

• Monsieur le Président de la Région Bretagne. 

• … 

▪ Accompagnement technique des propositions d’amendement, d’abord 

parlementaire, avec M. le Député G. Rouillard et son équipe technique ; puis 

gouvernemental. 

L’ensemble de ces efforts a été cette fois couronné de succès avec l’adoption, dans la  
Loi n°2016-1917 du 29/12/2016  de finances 2017, de l’Article 145 :  
« Il est institué, à compter de 2017, une dotation communale d’insularité à destination des 

communes de métropole situées sur une île, non reliée au continent par une infrastructure 

routière, qui est composée d’une seule commune ou d’un seul établissement public de coopération 

intercommunale.  

La répartition de la dotation entre les communes est effectuée au prorata de la population, telle 

que définie à l’article L. 2334-2 du code général des collectivités territoriales, recensée au 31 

décembre de l’année précédant la répartition. » 

Cette dotation s’élève à 4 M€. 

 

 

5  Fonctionnement de l’Association   
 

L’Association a réuni ses instances à 4 reprises : 1 Assemblée Générale Ordinaire (mars), 2 
réunions du Conseil d’Administration (mars, septembre) et 1 réunion du Bureau (janvier). 

 
Personnel en place en 2016 : 1 directeur, 1 chargée de mission « Energie-Développement 
Durable » à 80%, 1 chargé de projet TEPCV à compter de mai, 1 chargée de projet 
« sensibilisation à l’entrepreneuriat » de janvier à juin, 1 chargée de mission « Marque » à 
compter de septembre, 1 secrétaire administrative à 85%,1 chargé de projet « AMO biodiversité 
TEPCV dératisation – zérophyto » et Brest 2016 sur 2 mois, 1 stagiaire sur 2 mois pour la mise 
en œuvre du mois de l’énergie 2017. 
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